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COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE

Union-Trava il-.1 ustice

REPERTOTRE No051/GCC DU 13 JANVIER 2022

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 29décembre 2OZl, sous le n.050/GCC, par laquelle le parti politique
Les Démocrates, représenté par son président, lronsiàur cuyNZOUBA-NDAMA, a saisi ra cour constitutionnere aux fins, d,unepart, de faire constater ra vacance d'un siège d,éru au conseilDépartementar de,offoué-onoye, province de rogooué-Loro,
suite au décès de Jean_Remy MONDJO e! d,autr" p"u,t, de voirprocéder à son remplacement par Monsieur Michel pANGou,
candidat qui suit immédiatement le dernier candidat procramé éru
sur la liste de candidatures présentée par ce parti politique ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi

Cour Constitut
Organique n"9l9l du 26 septembre 1991 sur la

EQUETE PRESENTEE PAR LE PARTI POL

ONSEILLER AU CONSEIL DEPARTEMENTAL

o051/CC DU 13 JANECISION N VIER 2022 RE LATIVE A LA
ITIQUE LES

EMOCRATES TENDANT AU REMPLACE MENT D'UN
DE L'OFFOUE-

VINCE DE L'OGOOUE-LOLOONOYE PRO

ionnelle, modifiée par la Loi Organique n"004/2018



.t
du 30 juillet 2018 et
septembre 2027 ;

l'ordonnance no010/pRl202l du 06

vu le Règlement de procédure de ra cour constitutionneile
n"035/CC/06 du 10 novembre 2006, modifié par re Règrement de
Procédure de la cour constitutionnelle n"047lCCl201B du 20
juillet 2018 ;

Vu la loi n"07l96 du 12 mars 1996
communes à toutes les élections politiques,
n'013/2018 du 04 septembre 2018 ;

Vu la loi no19/96 du
membres des conseils
municipaux ;

portant dispositions
modifiée par la loi

15 avril 1996 relative à lélection des
départementaux et des conseils

vu la décision du conseir d'Etat n"01/cE du 10 janvier 2019poftant proclamation des résurtats de r'érection des Éembres des
conseils départementaux et des conseils municipaux du 6 0ctobre
2018;

vu la décision de ra cour constitutionneile no308 lcc du 26
mars 2019 rerative à ra requête présentée par re parti poritique
Les Démocrates, tendant au rempracement d'un conseilrer au
Conseil

Lolo ;

Départemental de I Offoué-Onoye, province de tOgooué_

Le Rapporteur ayant été entendu

1- Considérant que par requête susvisée le parti po itiqueLes Democrates, représenté par son Président Monsieur Guy
NZOUBA-NDAMA , a saisi Ia Cour Constitutionnelle aux fins, d,une
PâT, de faire constater Ia vacance d'un sièqe dé lu au ConseilDépartemental de l'Offoué-Onoye, province de Ogooué-Lolo,
suite au décès de Jean-Remy MONDJO et d'autre paft, de voir



procéder à son.rempracement par Monsieur Michei pANGou,
candrdat qui suit immédiatement ie dernier candidat procramé élusur la liste de candidatures présentée par ce parti poritique ;

2- Considérant qu,au soutien de sa requête, Monsieur Guy
NZOUBA-NDAMA a versé au dossier ra copie de lacte de décès de
Jean-Remy MoNDro étabri à Koura-Moutou re 30 novembre 2021
sous le numéro 52/M2A;

3- considérant qu'aux termes des dispositions de larticre 15
de la loi n"r9/96 du 15 avrir 1996, susvisée, en cas de décès d,un
membre d'un conseir, ir est pourvu à son rempracement par re
candidat qui suit immédiatement re dernier candidat procramé éru
sur la liste de candidatures concernée ;

4- considérant qu'ir est constant que par acte de décès
numéro sz/MzA du 30 novembre 2021 susmentionné, r,officier
d'état civil atteste re décès de Jean-Remy MoNDJo survenu re 16juin 2027 à Koula-Moutou ; qu,en conséquence, il y a lieu, d,unepart, de constater Ia vacance d'un siège d,éru au ôonseit
Départemental de |offoué-onoye, province de rogooué-Loro et,d'autre part, de proclamer élu Conseiller audit Conseil
Départemental, Monsieur Micher pANGou, candidat qui suit
immédiatement re dernier candidat proctamé éru sur ra tiste de
candidatures présentée par re parti poritique Les Démocrates.

DECIDE

Article premier: Il est constaté [a vacance d,un siège d,éluau Conseil Départemental de lOffoué_Onoye, proviice de
l'Ogooué-Lolo, suite au décès de Jean_Remy MONDJO.
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Article 2 Monsieur Michel PANGOU candidat qui suit
immédiatement le dernier candidat proc amé élu sur la liste de
candidatures présentée par le parti politique Les Démocrates estproclamé élu Conseiller au Conseil Départemental de I Offoué-
Onoye, Province de l,Ogooué_Lo o en remplacement de Jean_
Remy MONDJO.

Article 3 : La présente décision sera notifiée au requérant,
au Président de ra Répubrique, au premier Ministre, au piésioent
du sénat, au président de rAssembrée Nationale, communiquée
au Mirristre de flntérieur et pubriée au Journar officier de ra
République Gabonaise ou dans un journar d'annonces régares.

Ainsi déribéré et décidé par ra cour constitutionnere en sa
séance du treize janvier deux mir vingt-deux où siégeaient ;

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE/
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dotorès AGONDJO ép. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,
assistés de Maître Hortense DJOBOLO, Greffier.

Et ont signé, le président et le Greffi
CO!s
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